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COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHATTE 
DU 05 OCTOBRE 2020 à 19H30 

 
 

Présents : AVERLAND Valérie, BAGOT Dominique, BARBIER Eric, BAUDOIN Jérôme, 
BERNARD Daniel, BUISSON Nicole, BOUSSON Stéphane, BUTEZ Marie-Laure, CAMPAGNA 
Sophie, CLAUDEPIERRE Bernard, DEYGAS Marie-Christine, DORLY Dominique, FAVETTO 
Jean-Pierre, GERIN Laura,  LOUET Isabelle, MARCHAND Gilbert, PINET Martine, ROUX 
André, SAPPEY Romain 
Pouvoirs : GIROND Isabelle ayant donné pouvoir à DORLY Dominique, MONTLEVIER Sarah 
ayant donné pouvoir à BAUDOIN Jérôme, PELERIN Gérard ayant donné pouvoir à 
MARCHAND Gilbert 
Absents : BAZZOLI Yvan 
Secrétaire de séance : FAVETTO Jean-Pierre 

 

ORDRE DU JOUR 
 2020-068: Renouvellement de la création d’un poste à temps non complet d’Assistant 

d’Enseignement Artistique (06 heures 30 hebdomadaires) 
 2020-069: Création d’un poste de rédacteur à temps non complet (31 heures 30 

hebdomadaires) et suppression d’un poste de rédacteur à temps non complet (28 heures 
hebdomadaires) 

 2020-070: Décision modificative N°2-Budget Commune 
 2020-071: Convention d’objectifs cantine associative « le Chat Gourmand »/ Commune de 

Chatte- année scolaire 2020/2021 
 2020-072: Subvention de 452 euros à l’ « Association Familles Rurales » (AFR) de Chatte 
 2020-073: Echange de concessions dans le cimetière communal 

2020-074: Désignation de représentants du Conseil Municipal à la Conférence d’entente-
Service de Transport Intercommunal Collaboratif (TIC) 
2020-075: Demande de subvention au Département de l’Isère pour l’aménagement de 
sécurité de la Grande Rue (RD 27) 

  2020-076: Demande de subvention-Dotation de Soutien à l’Investissement Public Local 
(DSIL) 2020- Aménagement de sécurité de la Grande Rue (RD 27), en faveur d’un meilleur 
équilibre des mobilités 

  2020-077: Convention de mutualisation « camion de curage » avec la Régie Eau et 
Assainissement de Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté (SMVIC) à compter de 2020 

  2020-078 : Demande de subvention à la Région AURA (bonus de relance 2020/2021) pour 
« rénovation de l’Eglise de la commune de Chatte » 

  2020-079: Demande de subvention-Dotation de Soutien à l’Investissement Public Local 
(DSIL) 2020-Rénovation de l’Eglise de la commune de Chatte 
 
Au cours de cette séance, le Conseil Municipal a décidé à l’unanimité, sur proposition du 
Maire : 
 
 de RENOUVELER la création d’un poste d’Assistant d’Enseignement Artistique à temps 

non complet soit 06h30 hebdomadaires  afin d’enseigner la guitare aux élèves inscrits dans 
cette discipline au sein de l’Ecole de Musique Municipal (EMM), à compter du 22 octobre 
2020. 

 
 de CREER un poste de rédacteur à temps non complet (31h30 hebdomadaires) et de 

supprimer l’ancien poste de rédacteur à temps non complet (28h00 hebdomadaires) dans 
le cadre du transfert de tâches à un agent, suite au passage à temps partiel d’un agent du 
même cadre d’emploi.  
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 d’APPROUVER la décision modificative N°2 au budget communal suivante :  

 

 d’APPROUVER à la majorité (1 NPPV) la signature d’une convention annuelle d’objectifs 
pour l’année 2020-2021 avec la cantine associative de Chatte « le Chat Gourmand » afin 
de définir les modalités et conditions de soutien financier de l’association, notamment le 
remboursement et financement de frais liés au personnel de l’association. 
  

 d’ATTRIBUER une subvention de 452 euros à l’ « Association Familles Rurales » (AFR) de 
Chatte afin de participer au fonctionnement de l’association pour une durée allant du 
07/09/2020 au 29/09/2020. 

 

 d’ACCEPTER l’échange de concessions dans le cimetière communal de Chatte suite à un 
problème de dimension de concessions précédemment achetées pour une durée de 30 
ans et qui a commencé à courir à compter du 15 novembre 2011. 

 de DESIGNER pour siéger à la conférence d’entente mise en place dans le cadre de 
l’entente intercommunale relative au service de Transport Intercommunal Collaboratif avec 
les communes de Saint-Vérand et de Saint-Marcellin, les élus suivants : 

- Nicole BUISSON 4ème adjointe, vice-présidente du CCAS 
- Bernard CLAUDEPIERRE, 5ème adjoint en charge de la culture et du tourisme 
- Laura GERIN, Conseillère municipale 

 

 de SOLLICITER les subventions suivantes : 

o (2020-075) une subvention auprès du Département de l’Isère dans le cadre de la 
dotation au titre de la voirie-aménagements de sécurité, nécessaire à l’exécution de 
l’opération d’aménagement de la Grande Rue sur la RD 27, au Centre Bourg, afin 
d’améliorer la sécurité et le confort des piétons en créant un véritable chemin piéton, 
en permettant l’accessibilité PMR chaque fois que possible et en calibrant le gabarit 
de la chaussée par la création de chicanes et alternats, afin de réguler le trafic. Le 
tableau de financement de l’opération est le suivant : 

 

 TOTAL HT 
Subvention 

Département de l’Isère 
AUTOFINANCEMENT 

 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT 
DE SECURITE GRANDE RUE 252 341€ plafonnée à 40 000 € 212 341€ 
 

 

 

 

Désignation Dépenses Recettes 
Diminution de crédits Augmentation de crédits Diminuti

on de 
crédits 

Augmentat
ion de 
crédits 

INVESTISSEMENT     
D 020: Dépenses imprévues Invest   2 904.00 €    
TOTAL D 20 : Dépenses imprévues Invest   2 904.00 €    
D 10226 : taxe d’aménagement       300.00 €   
TOTAL D 10 : Dotation fonds divers 
Réserves 

      300.00 €   

D 2315-11 : VOIRIE      2 604.00 €   
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours    2 604.00 €   

Total  2 904.00 €   2 904.00 €   
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o(2020-076) Une subvention auprès de l’Etat relative au projet d’aménagement de la 
Grande Rue sur la RD 27, au Centre Bourg,  s’inscrivant dans le cadre de la Dotation 
de Soutien à l’Investissement Public Local (DSIL) (« développement en faveur de la 
mobilité ») et des crédits du plan de relance annoncé par le gouvernement. Le tableau 
de financement de l’opération est le suivant : 

 

 

 TOTAL HT 

Subvention 
Etat (DSIL) 

Subvention 
Département de l’Isère 

Autofinancement 
 

TRAVAUX 
D’AMENAGEMENT DE 
SECURITE GRANDE RUE 252 341€ 

 
126 170 € 40 000 € 86 171€ 

 

o(2020-078) Une subvention auprès de la Région Auvergne Rhône Alpes (AURA) 
relative au projet de rénovation de l’église de Chatte, afin de valoriser et d’entretenir le 
patrimoine bâti (reprise de toiture-chenaux/gouttières, reprise de peinture…) et afin de 
le rendre plus fonctionnel (reprise de l’électricité/éclairage et reprise de la 
sonorisation). Cette demande s’inscrit dans le cadre du bonus de relance au titre des 
« projets de rénovation des bâtiments publics » et de « valorisation du patrimoine 
bâti ». le tableau de financement de cette opération est le suivant : 

 

 TOTAL HT 
Subvention 

Région AURA 
AUTOFINANCEMENT 

 

TRAVAUX DE RENOVATION 
DE L’EGLISE 101 299€ plafonnée à 50 649,50 € 50 649,50 € 

 

o(2020-079) Une subvention auprès de l’Etat relative au projet de rénovation de 
l’église de Chatte afin de valoriser et d’entretenir le patrimoine bâti et de le rendre plus 
fonctionnel. Cette demande s’inscrit dans le cadre de la Dotation de Soutien à 
l’Investissement Public Local (DSIL) (« préservation du patrimoine public historique et 
culturel ») et des crédits du plan de relance annoncé par le gouvernement. le tableau 
de financement de cette opération est le suivant : 

 

 

 TOTAL HT 

Subvention 
Etat (DSIL) 

Subvention 
Région AURA 

Autofinancement 
 

TRAVAUX DE 
RENOVATION DE 
L‘EGLISE 101 299 € 

 
30 389 € 50 649,5 € 20 260,5 € 

 

 d’APPROUVER la signature d’une convention de mutualisation du « camion de curage » 
avec la Régie Eau et Assainissement de Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté 
(SMVIC) à compter de 2020 et pour une durée illimitée afin de fixer les modalités de son 
prêt  dont le coût a été établi sur la base d’un forfait (500 € HT la journée ou 250 € HT la 
demi-journée) sauf évolution de tarifs.  

La séance est levée à 21 heures 05 minutes   
 

Le Maire 
André ROUX 

 
 


